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Description
Wandanschlag in französischer Sprache.
Veröffentlicht im von Deutschland besetzten Belgien; Thuin, 9. April 1915.

Verschiedene Bestimmungen, die der Bürgermeister von Thuin im Auftrag der deutschen
Besatzer mitteilt.

"Ville de Thuin
Avis
Monsieur le Kreischef de l’Arrondissement de Thuin fait connaître que le bétail maigre
acheté par les cultivateurs dans les Ardennes Belges est exempt de toute réquisition pendant
le transport aux pâturages et que les cultivateurs et marchands désirant acheter du bétail
maigre dans les Ardennes Belges sont priés de se procurer un certificat chez le Commandant
de Place.
Monsieur le Commandant de Place de Thuin me charge de rappeler que les chiens doivent
porter le collier et la médaille indiqués par les règlements et que les chiens errants sans
collier ou médaille seront saisis et tués immédiatement.
Monsieur le Commandant de Place de Thuin m’invite aussi à signaler aux propriétaires de
véhicules quelconques que:
1° Suivant ordre de Monsieur le Kreischef, du 28 Novembre 1914, chaque véhicule doit
porter sur le côté gauche le nom et l’adresse de son propriétaire.
2° A la tombée de la nuit, tout véhicule doit être éclairé par une lanterne bien visible à
l’avant et à l’arrière.
3° Les postes militaires et les patrouilles de gendarmerie sont avertis et devront renseigner
tous les contrevenants.
Le Bourgmestre,
V. Vilain

https://rlp.museum-digital.de/object/14462


Nota
A dater de lundi prochain et jusqu’à nouvel ordre, chaque habitant de Thuin aura droit à 330
grammes de pain par jour, au prix de 43 centimes le kilogramme.
Je compte que la Ville va recevoir très prochainement des pommes de terre à vendre aux
Thudiniens. Ceux qui en désirent doivent se faire inscrire au Bureau de Police, tous les jours,
de 2 à 5 heures. Au cas où il n’y aurait pas assez de pommes de terre pour satisfaire tout le
monde, les plus pauvres seront servis avant les autres.
Encore une fois, je conseille à mes concitoyens la plus grande propreté et la plus stricte
économie.
A Thuin, le 9 avril 1915
Le Bourgmestre,
V. Vilain."

Basic data

Material/Technique: Papier / Druck
Measurements: HxB: 62 x 43 cm
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